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a) de communiquer sans retard avec le représentant compétent le plus prochede l'État dont elle a la nationalité ou qui est autrement habilité à protégerses droits ou, s'il s'agit d'une personne apatride, qui est dispos6, sur sademande, à protéger ses droits; et
b) de recevoir la visite d'un représentant de cet État.

ARTICLE 7

L'État partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur présumé de l'infraction,s'il n'extrade pas ce dernier, soumet l'affaire, sans aucune exception et sans retardinjustifié, à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale, selon uneProcédure conforme à la législation de cet État.

ARTICLE 8

1. Pour autant que les infractions prévues à l'article 2 ne figurent pas sur laliste de cas d'extradition dans un traité d'extradition en vigueur entre les ÉtatsParties, elles sont considérées comme y étant comprises. Les États parties s'engagentà comprendre ces infractions comme cas d'extradition dans tout traité d'extradition àConclure entre eux.

2. Si un État partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité estsaisi d'une demande d'extradition par un autre État partie avec lequel il n'est pas liéPar un traité d'extradition, il peut, s'il décide d'extrader, considérer la présenteConvention comme constituant la base juridique de l'extradition à l'égard de cesinfractions. L'extradition est soumise aux régles de procédure et aux autres condi-tiOns prévues par le droit de l'État requis.

3. Les États parties qui ne surbordonnent pas l'extradition à l'existence d'untraité reconnaissant ces infractions comme constituant entre eux des cas d'extradi-tion soumis aux règles de procédure et aux autres conditions prévues par le droit del'État requis.

4. Entre États parties, ces infractions sont considérées aux fins d'extraditioncOrmine ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire desÉtats tenus d'établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l'article 3.

ARTICLE 9

Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison d'une desesfractions prévues à l'article 2 jouit de la garantie d'un traitement équitable à tous'l stades de la procédure.

ARTICLE 10
t. Les États parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dansDute Procédure pénale relative aux infractions prévues à l'article 2, y compris en ceci soncerne la communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent etl sont nécessaires aux fins de la procédure.

bli 't'Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n'affectent pas lesgations relatives à l'entraide judiciaire stipulées dans tout autre traité.


